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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

France Télévisions 0 2 000 000
ARTE France 0 0
Radio France 0 0
France Médias Monde 2 000 000 0
Institut national de l'audiovisuel 0 0
TV5 Monde 0 0

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de retirer 2 millions d'euros au programme 841 « France 
télévision » en ciblant l’action 01 France Télévision. Ces 2 millions d’euros de crédit seraient alors 
réattribués au programme 844 « France média monde » action 1 « France média monde ». 
 
L’objectif de cette mesure est de transférer les moyens alloués à France TV slash, qui appartient à 
France tv, à France 24.
 
France TV slash est une offre numérique du service public qui propose un programme à destination 
des 18-30 ans. Ses contenus sont principalement diffusés sur les réseaux sociaux et connaissent un 
succès assez limité par rapport aux moyens mis en place. 
 
Cet amendement propose de retirer le budget alloué à cette plateforme pour le transférer au 
programme « TV5 Monde ». Les différentes chaînes de TV5 Monde, notamment France 24, ont un 
rôle essentiel pour la défense de la francophonie à travers le monde ainsi que la promotion des 
valeurs françaises. Avec cet argent, une plateforme semblable à France TV Slash pourrait être mise 
en place, mais pour France 24. Les sujets abordés seraient différents : géopolitique, culture, 
francophonie, actualité internationale. Le public visé serait la jeunesse francophone à travers le 
monde. Il s’agirait là d’une mesure destinée à développer nos médias internationaux, ces derniers 
étant des outils essentiels pour maintenir notre influence dans le monde.


